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L'enseignement de la m6decine du travail en Suisse 
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1. Ense ignement  aux 6tudiants en m6decine  

1.1 Historique 
Bien que la m6decine du travail tarde, en Suisse, 
acqu6rir la situation qu'elle a su gagner dans les pays 
europ6ens industrialis6s, l'enseignement de cette 
mati~re a fait l'objet, au cours de ces derni~res ann6es, 
d'heureuses r6formes. Avant la cr6ation des cours de 
m6decine sociale et pr6ventive, l'enseignement de 
l'hygi~ne comptait, d'apr6s un enqu6te r6alis6e en 
1958, de 48 ~ 72 heures qui portaient sur l'6pid6mio- 
logie des maladies contagieuses, l'organisation de la 
sant6 publique et la m6decine pr6ventive. La 16gisla- 
tion relative h la protection sociale et aux soins m6di- 
eaux, ainsi que certaines questions sociales, apparte- 
naient aux cours d61ivr6s par la m6decine 16gale. 
Quant ~ l'enseignement de la m6decine du travail et de 
l'hygi~ne industrielle, il 6tait donn6 sous la rubrique 
<<M6decine des accidents>> qui comprenait aussi la 
m6decine des assurances. En effet, ~ cette 6poque, 
les risques du travail 6taient assimil6s aux risques 
toxiques et ~ la traumatologie. I1 est int6ressant 
de remarquer au passage que l'enseignement magistral 
de l'hygi~ne s'accompagnait d6jh de visites d'6tablis- 
sements sanitaires et industriels et de d6monstrations 
de contr61e sanitaire [3]. 

I1 est 6vident que l'enseignement de clinique a tou- 
jours 6t6 l'occasion de pr6senter aux 6tudiants quel- 
ques cas de maladies professionnelles et d'6voquer les 
aspects sociaux de la maladie. N6anmoins, en 1958, on 
ressentait d6j~ la n6cessit6 d'accorder/t la m6decine 
pr6ventive et ~ l'hygi~ne industrielle une place plus 
importante. 
C'est la Commission interfacult6 qui a motiv6 la d6ci- 
sion, et cela dbs le ler janvier 1965, de remplacer les 
disciplines relevant de l'hygi~ne, par la microbiologie 
m6dicale d'une part, par la m6decine sociale et pr6- 
ventive d'autre part. D'apr~s l'avis exprim6 alors, la 
m6decine sociale et pr6ventive se devait de <<compl6ter 
l'ancien cours d'hygi~ne et d'englober divers domaines 
comme la m6decine de groupes, l'hygi~ne du travail, y 
compris les probl~mes de l'alimentation, de la fatigue 
et du bruit, ainsi que les questions m6dico-sociales de 
caract~re g6n6ral>> [4]. 
Tous ces domaines ont cela de commun qu'ils ne com- 
prennent pas seulement des aspects m6dicaux, mais se 
situent, pour une large part, dans le cadre des prescrip- 
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tions 16gales obligatoires dont le m6decin doit absolu- 
ment avoir connaissance. 
D6s le semestre d'6t6 1966 apparait, dans les pro- 
grammes d'6tude des facult6s de m6decine, l'annonce 
de cours de m6decine sociale et pr6ventive et les titu- 
laires de chaires de m6decine sociale et pr6ventive sont 
nomm6s. Quatre instituts sont cr6es dans les cinq 
Facult6s de m6decine que compte la Suisse. 
Sous leur nouvelle forme, les examens finals compor- 
tent une note pour la m6decine du travail et des assu- 
rances et une note pour les autres disciplines apparte- 
nant h la m6decine sociale et pr6ventive. L'entr6e en 
vigueur de ces examens remonte au printemps 1969. 
Le nouveau r6glement (art. 69) stipule que, pour 
l'examen de m6decine sociale et pr6ventive, le can- 
didat devra <<r6pondre aux questions pos6es dans le 
domaine de la m6decine sociale et de la m6decine 
pr6ventive (m6decine du travail et des assurances, 6pi- 
d6miologie, vaccinations, influences du  milieu envi- 
ronnant, assistance mfdicale>>. La note de m6decine 
du travail et des assurances compte pour moiti6 dans la 
note finale [2], [1]. Avec le nouveau plan d'6tudes, il 
n'y aura plus qu'une seule note de m6decine sociale et 
pr6ventive, mais l'examen continuera h porter sur l'en- 
semble de ces disciplines. 

1.2 Situation actuelle 
L'obligation faite aux titulaires des chaires de m6de- 
cine sociale et pr6ventive de r6pondre ~ un programme 
aussi vari6 est peut-6tre responsable de ce que l'ensei- 
gnement de m6decine du travail est si diversement 
distribu6 en Suisse. Selon leur formation personnelle, 
leur gofit pour telle ou telle recherche, les circons- 
tances qui ont entour6 leur nomination, les titulaires 
ont 6t6 plus ou moins g6n6reux envers la mati~re qui, 
pourtant, repr6sente la moiti6 de la note finale. La 
disparit6 ne s'exprime pas seulement par le nombre 
d'heures de cours, mais aussi dans la possibilit6 offerte 
aux 6tudiants d'entrer en contact avec le milieu de 
travail, et dans les titres et fonctions des responsables 
de l'enseignement de m6decine du travail. C'est pour- 
quoi, nous devons maintenant faire un rapide tour 
d'horizon des programmes propos6s par les diff6rents 
instituts de m6decine sociale et pr6ventive. 
A B~le, l'enseignement de la m6decine du travail 
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compte quatre heures au cinqui6me semestre et quatre 
heures au sixi6me semestre. Les cours magistraux sont 
compl6t6s par une visite d'entreprise de quatre heures. 
Par eomparaison avec les autres disciplines telles que 
l'6pid6miologie, la s6curit6 m6dico-sociale, les toxico- 
manies, l'hygi~ne de l'environnement, etc., la m6de- 
cine du travail occupe environ le 15 % du total des 
heures d6volues h la sant6 publique. Les enseignants 
responsables des cours de m6decine du travail sont: le 
professeur G. Ritzel, directeur de l'Institut de m6de- 
cine sociale et pr6ventive et le Dr Kiing, m6decin du 
travail, ~decteur~ h la Facult6 de m6decine. 
Les domaines qui sont particuli6rement trait6s sont les 
accidents et les maladies professionnelles, les examens 
d'embauche, les services m6dicaux d'entreprise, l'hy- 
gi~ne et la pr6vention au poste de travail. 
A Berne, o/1 l'on se trouve dans une p6dode de transi- 
tion, il n'existe pas non plus de poste /~ plein temps 
r6serv6 ~ un sp6cialiste en m6decine du travail. L'en- 
seignement de la m6decine du travail se fait dans le 
cadre du cours de m6decine sociale et prfventive et se 
limite gt deux heures sur l'organisation de cette disci- 
pline en Suisse, donn6es par le professeur Abelin, 
directeur de l'Institut de m6decine sociale et pr6ven- 
tive. Aces  deux heures, s'ajoutent huit heures de dis- 
cussion, anim6es par le professeur Baur, de Lucerne, 
reposant sur la lecture des diff6rents chapitres de l'ou- 
vrage de H6gger et Schlegel, Introduction ~ la mgde- 
cine du travail. 
A Lausanne, c'est le professeur Lob, chef du D6parte- 
merit de m6decine du travail h l'Institut de m6decine 
sociale et pr6ventive (directeur: professeur Dela- 
chaux) qui assure l'enseignement de m6decine du tra- 
vail. Celui-ci compte 20 heures donn6es au 11e 
semestre des 6tudes m6dicales. A cette occasion, le 
professeur Lob (prof. extraord.) fait b6n6ficier les 
6tudiants de sa grande exp6rience d'expert aupr~s de 
la CNA et fait un tour d'horizon aussi complet que 
possible des grands chapitres de la m6decine du tra- 
vail, sans oublier une introduction h des disciplines 
comme l'ergonomie. I1 aborde plus particuli6rement 
certains probl6mes comme le risque dfi aux solvants, 
les pneumoeonioses, le bruit, etc. Une visite d'entre- 
prise compl6te cet enseignement. I1 peut arriver au 
professeur Lob de faire appel au Dr Guillemin, 
responsable du D6partement de toxicologic indus- 
trieUe pour illustrer ses cours. 
A l'Universit6 de Zurich, le Dr Schlegel, P.D. et chef 
du service m6dical de la CNA, donne six heures de 
cours en troisi6me ann6e et quatre heures en sixi6me 
ann6e, la m6decine des assurances occupant deux 
heures. Cet enseignement est incorpor6 ~ l'enseigne- 
ment de m6decine sociale et pr6ventive. Des visites 
tr~s suivies par les 6tudiants sont organis6es en suppl6- 
ment. 
A Gen~ve, comme ?~ Lausanne, la situation de la 
m6decine du travail apparaft privil6gi6e. Tout d'abord, 
l'Institut de m6decine sociale et pr6ventive, dirig6 par 
le professeur Jeanneret, possbde un professeur h plein 
temps, responsable d'une unit6 de m6decine du travail 
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et d'ergonomie qui compte plusieurs collabora- 
teurs [6]. Le nombre d'heures d'enseignement de 
m6decine du travail, int6gr6 pour une part /~ l'ensei- 
gnement clinique et pour une autre part gt l'enseigne- 
ment de la m6decine sociale et pr6ventive, s'61~ve 
environ trente-cinq heures. Ces heures sont donn6es 
par le professeur Rey, professeur ordinaire, le 
Dr Lambert, professeur associ6, le Dr Oltramare, P.D. 
et le Dr Bahy, m6decin-assistant, et sont enrichies de 
travaux pratiques et de visites d'entreprise. L'unit6 de 
m6decine du travail et d'ergonomie a un programme 
de recherche 6tendu qui lui permet d'offrir aux 6tu- 
diants des occasions de contact direct avec les pro- 
blSmes industriels. De plus, des personnalit6s du 
monde du travail sont appel6es/a apporter leur colla- 
boration h l'enseignement, comme des repr6sentants 
de l'Inspection du travail, des entreprises elles-mSmes, 
d'organisations internationales (BIT, OMS, etc.). 
Depuis la r6cente r6forme des 6tudes m6dicales, les 
Instituts de m6decine sociale et pr6ventive ont 6t6 sol- 
licit6s a offrir des occasions de stage aux 6tudiants, 
durant l'ann6e ~ choix. A Berne, par exemple, les 
6tudiants ont la possibilit6 de suivre certains pro- 
grammes mis au point par la CNA, le service m6dical 
de l'Ofiamt, ou encore par un service m6dical d'en- 
treprise. 

2. Formation du personnel technique 
Sollicit6e ~ participer de plus en plus h l'am61ioration 
des conditions de travail, la m6decine du travail (et 
surtout la physiologic du travail et l'ergonomie) ne 
concerne pas seulement les m6decins, mais aussi le 
personnel technique des entreprises. De ce point de 
vue, la Suisse est encore en retard sur les pays qui 
rentourent. Quelques r6alisations m6ritent, cepen- 
dant, d'6tre mentionn6es. L'enseignement de la phy- 
siologic du travail et de l'ergonomie est donn6 ~ cer- 
tains ing6nieurs et aux architectes par le professeur 
Grandjean, directeur de l'Institut d'hygi6ne et de phy- 
siologic du travail de I'EFPZ. La CNA distribue 
annuellement des cours de s6curit6 et d'hygi6ne au 
personnel des entreprises. A Gen6ve, dans une 
volont6 d61ib6r6e d'atteindre les entreprises, l'Inspec- 
tion du travail, le m6decin-inspecteur et l'Unit6 de 
m6decine du travail et d'ergonomie ont institu6 des 
cours et s6minaires of] l'on peut voir, c6te ?~ c6te le 
m6decin d'entreprise, l'infirmi6re, le chef du per- 
sonnel, l'ing6nieur de s6curit6. 

3. Formation continue des m6dedns 
La formation continue des m6decins en m6decine du 
travail a donn6 lieu ~t diff6rentes initiatives que nous 
consid6rons, ici, bri6vement: 
A Zurich, le professeur H/Sgger, d6c6d6, avait fait l'ex- 
p6rience int6ressante de cours de m6decine du travail 
auxquels avaient 6t6 convi6s, non seulement des 
m6decins, mais aussi des ing6nieurs de s6curit6 et des 
inspecteurs du travail. Ces cours 6taient donn6s h Fins- 
titut de m6decine sociale et pr6ventive et 6taient, dans 
une large mesure, anim6s par des repr6sentants de la 
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CNA. Le professeur Schlegel a pris la relrve et pro- 
pose, tous les  deux ou trois ans, au semestre d'hiver, 
un cours de huit jours qui est ouvert aux mrdecins 
praticiens, aux mrdecins-assistants et aussi aux non- 
mrdecins qui voudraient s'y inscrire. 
A Lausanne, le professeur Lob a institu6 des cours de 
formation continue ~ l'usage des mrdecins praticiens 
off il abordait les aspects les plus importants des ris- 
ques du travail. Malheureusement, force nous est bien 
de constater que les mrdecins praticiens manquent de 
temps pour suivre de pareils cours. 
A Bfile, le Dr Kiing dispense un enseignement auprrs 
des mrdecins d'usine. Soulignons ici que les m6decins 
d'usine de Suisse al6manique semblent rechercher plus 
activement des compl6ments ~ leur formation que 
ceux de Suisse romande. 
A Gen~ve, I'IMSP a prrfrr r ,  pour l'instant, en atten- 
dant que le programme de sprcialisation soit arrrt6 
(voir ci-dessous), mrler  les mrdecins d'entreprises aux 
autres personnels dans des cours et s6minaires com- 
muns. 

4. Sp~cialisation 
La Frdrra t ion des mrdecins suisses a confi6 h u n  
groupe de travail la mission de lui faire des proposi- 
tions en vue d'une sp6cialisation en mrdecine du tra- 
vail [57. Aprrs  de longues d61ibrrations, la Frdrrat ion 
a pris position en faveur d 'une mention en mrdecine 
du travail couronnant une sprcialit6 FMH. Durant une 
prriode de transition, cette mention pourra 6tre 
obtenue par des sprcialistes FMH qui auront fair valoir 
leurs droits, devant une commission ad hoc. I1 s'agira 
de faire 6tat d 'une activit6 de mrdecin du travail dans 
une entreprise, une universitr, ou une institution, pen- 
dant plusieurs annres. Aprrs cette prriode de transi- 
tion, la mention sera accessible aux sprcialistes FMH 
qui auront suivi un programme de cours et de stages 
dont le contenu et la durre restent ~t d6finir. On n'en- 
trevoit pas, pour l'instant, de sp6cialit6 complrte en 
mrdecine du travail ni d'ailleurs en mrdecine sociale et 
prrventive. 

5. Conclusion 
Dans ce rapide tour d'horizon, on a pu voir que la 
distribution de l 'enseignement en mrdecine du travail 
n 'r tai t  gu~re homogrne dans les diffrrentes universitrs 
suisses. On pourrait souhaiter qu'un effort soit entre- 
pris pour doter tousles  instituts de m6decine sociale et 
preventive d'une section de mrdecine du travail et 
d'ergonomie, comme c'est drjg le cas ~ Lausanne et 
Genrve. Cet effort semble n6cessaire ~ la veille de la 
crrat ion de la mention en mrdecine du travail qui 
nrcessitera la mobilisation d'enseignants qualifirs et 
de moyens matrriels pour la formation pratique des 
m6decins. I1 est 6vident que les universitrs peuvent 
brnrficier d'apports extrrieurs comme ceux de la 
CNA, de rOfiamt,  ou de l'Institut d'hygi~ne et de 
physiologie du travail de I 'EPFZ, apports qui devront 
6tre intensifirs ~ l'avenir. 
Mais comment drfendre le drveloppement de la for- 

mation des mrdecins en mrdecine du travail, tant 
qu'un statut solide n'est pas accord6 aux mrdecins 
d'entreprise. Ce statut devrait leur assurer ~ la fois 
l ' indrpendance de jugement,  dans tout ce qui conceme 
la sant6 physique et psychique des travailleurs et un 
v6ritable pouvoir dans les drcisions qui touchent les 
conditions de travail [7]. 
Cette situation doit 6tre acquise aussi bien dans le 
secteur tertiaire que dans le secteur secondaire. 
Pour l'instant, comment demander fi des m6decins non 
formrs d'intervenir utilement et avec autoritr,  dans 
des drcisions hautement  techniques qui dr terminent  
les conditions de travail? mais aussi comment exiger de 
ces mrmes  mrdecins qu'ils se plient aux exigences d 'un 
enseignement difficile pour acqu6rir la mrthodologie 
et le savoir requis, rant qu'ils ne peuvent compter sur 
une situation de force dans l'entreprise? 
C'est ~ briser ce cercle vicieux, dont sont sortis depuis 
longtemps t o u s l e s  pays qui nous entourent, que 
devraient s 'employer le 16gislateur, le gouvernement et 
les partenaires sociaux. 

R~sum~ 

Cet article, apr6s un rapide historique, d6crit les diff6rentes formes 
de l 'enseignement de la m6decine du travail aux 6tudiants en m6de- 
cine, dans les diff6rentes facult6s suisses. On envisage ensuite la 
formation continue des m6decins, telle qu'elle est actuellement en 
vigueur puis on ~voque la future mention FMM en mrdecine du 
travail. En conclusion, on drplore le retard apport6 h la formation, 
dfi hun manque de statut convenable des mrdecins d'entreprises. 

Summary 
The teaching of occupational medicine in Switzerland 

In this paper, the different training programs in the field of occupa- 
tional health are described. It appears dearly that training programs 
differ widely from one university to another. A new step will be 
fulfilled with the development of a degree in occupational health for 
FMH specialists. It is mentionned that the lack of a valuable status 
for industrial physicians may adversely affect the evolution of train- 
ing programs in Switzerland. 

Zusammenfassung 
Der Unterricht der Arbeitsmedizin in der Schweiz 

Nach einer kurzen historischen Einfiihrung wird in dieser Arbeit 
gezeigt, wie unterschiedlich an den verschiedenen medizinischen 
Fakult~iten der Schweiz die Arbeitsmedizin unterrichtet wird. Im 
Zusammenhang mit der ~ztlichen Weiterbildung wird auf den 
Fortschritt hingewiesen, den die kiJrzlich erfolgte Erm6glichung 
einer Subspezialisierung in Arbeitsmedizin fiir Spezial~rzte FMH 
darstellt. Zugleich wird aber bedauert, dass die Stellung der Be- 
triebs~irzte in der Schweiz nicht in angemessener Form gesichert ist, 
was wiederum die Entwickhmg von Ausbildungsprogrammen hin- 
dert. 
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